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1 PREAMBULE 
La société Panhard a déposé en janvier 2018 un dossier d’autorisation loi sur l’eau relatif à une 
demande de permis d’aménager sur la commune de Survilliers dans le Val d’Oise (95). 

La Mission Régionale d’Autorité environnementale a formulé le 19 avril 2018 un avis sur ce projet 
d’aménagement et en particulier sur son étude d’impact environnemental. 

Le présent mémoire apporte les réponses aux remarques et recommandations de l’Autorité 
environnementale. Il accompagne les différents dossiers (Etude d’Impact Environnemental et 
Dossier Loi sur l’Eau) déjà transmis à l’administration pour l’obtention de l’autorisation 
environnementale du projet et corrigés en prenant en compte notamment les remarques de la 
Police de l’Eau formulées par ailleurs. 

La structure du mémoire est copiée sur celle de l’avis du MRAE. Dans chaque paragraphe, les 
remarques correspondantes du MRAE sont citées en première partie, la réponse à ces-dernières 
est détaillée par la suite.  

 

2 PRESENTATION DES PROGRAMMES VOIRIES ET 
DU PERMIS D’AMENAGER 

2.1 Actualisation de l’étude d’impact avec les permis de 
construire 

La MRAe rappelle que le code de l’environnement précise dans son article L.122-1-1, que 
« Les incidences sur l’environnement d’un projet dont la réalisation est subordonnée à la 
délivrance de plusieurs autorisations sont appréciées lors de la délivrance de la première 
autorisation (le permis d’aménager pour le présent projet). Lorsque les incidences du 
projet sur l’environnement n’ont pu être complètement identifiées ni appréciées avant 
l’octroi de cette autorisation (les incidences des constructions et la phase ultérieure pour 
le présent projet), le maître d’ouvrage actualise l’étude d’impact en procédant à une 
évaluation de ces incidences, dans le périmètre de l’opération pour laquelle l’autorisation 
a été sollicitée et en appréciant leurs conséquences à l’échelle globale du projet. En cas 
de doute quant à l’appréciation du caractère notable de celles-ci et à la nécessité 
d’actualiser l’étude d’impact, il peut consulter pour avis l’autorité environnementale. » 

Une analyse des incidences du projet global est donc attendue dans l’étude d’impact à 
produire avec la demande du permis d’aménager. Si les incidences du projet global sur 
l’environnement n’ont pu être complètement identifiées ni appréciées à ce stade, l’étude 
d’impact devra être actualisée lors des prochaines demandes d’autorisations. La MRAe 
note que le projet et donc ses incidences demeurent largement indéterminées au stade du 
présent permis d’aménager. Néanmoins l’étude d’impact qui doit être produite à l’appui du 
permis d’aménager est l’étude d’impact du projet global d’aménagement de la Fosse 
Hersent, et non pas, comme l’indique le titre du document produit, une étude d’impact du 
permis d’aménager. 

Afin de garantir la bonne information du public et la bonne mise en œuvre du projet, la 
MRAe recommande que l’analyse des incidences de toutes les composantes du projet soit 
dans la mesure du possible traitée dès la présente procédure d’autorisation ; à défaut 
l’analyse des incidences devra être actualisée à mesure de l’avancée du projet. 

REPONSE 

Les procédures de permis d'aménager et de permis de construire sont différentes. Le permis 
d'aménager traite des travaux d'installations et d'aménagements affectant l'utilisation du sol pour 
un périmètre défini. Dans le cas du projet, le permis d’aménager traite des voiries et des réseaux 
divers. Chaque bâtiment qui sera par la suite construit dans le périmètre du permis d'aménager 
fera l'objet d'un dépôt de permis de construire. 
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Les permis de construire des futurs bâtiments n’ayant pas encore été déposés, il n’est pas 
possible de réaliser une analyse des incidences de chacun des bâtiments de manière plus 
détaillée que ce qui est déjà présenté dans l’étude d’impact. L'analyse des incidences sera 
actualisée à mesure que les permis de construire seront déposés. 

2.2 Aménagement des voies d’accès 

Les aménagements réalisés pour les voiries et les réseaux font l’objet d’une présentation 
détaillée dans l’étude d’impact, puisque le permis d’aménager porte essentiellement sur 
ces travaux ; il est prévu la création d’un carrefour giratoire sur la RD317, qui permettra 
l’accès à l’ensemble du programme. Néanmoins, des éclaircissements devront être 
apportés sur certains points de cette présentation : 

� la création d’une « voie d’insertion permettant un accès direct vers le programme 
d’activités depuis la RD317 » est mentionnée (page 62), mais cette voie n’apparaît 
sur aucun plan du dossier. 

REPONSE 

La création de cette voie, envisagée dans un premier temps dans nos discussions avec le Conseil 
Départemental, n’a pas été retenue. Les règles de distances avec l’échangeur de la D16 
pouvaient difficilement être respectées. 

2.3 Aménagement des voies dans le périmètre d’étude 

� à l’intérieur de la zone seront aménagées une voie principale à double sens, 
desservant les lots à partir du giratoire, ainsi qu’une voie de service depuis la rue 
de la gare exclusivement réservée à la gendarmerie et aux circulations piétons et 
de cycles. La desserte interne du programme de logements est indiquée comme 
« n’étant pas à la charge de l’aménageur » dans l’étude d’impact (page 62), alors 
que le plan de voirie (document PA8 – 3.1) affiche que c’est la voie de service 
réservée à la gendarmerie qui n’est pas à la charge de l’aménageur. 

REPONSE 

Nous précisons ce point ci-dessous : 

Les voiries à l’intérieur des programmes résidentiels seront réalisées dans le cadre des travaux 
de construction des logements. De même, la voie de service sera intégrée au programme de 
réalisation de la gendarmerie. 

Les voiries qui seront dans les périmètres de chacun des lots et la voie de service du lot 
« gendarmerie » ne sont pas à la charge de l’aménageur. Le permis d’aménager concerne la 
réalisation de la voie centrale à double sens et des réseaux desservant les lots. 

2.4 Planification du projet et requalification de la RD317 

Aucune information n’est apportée sur le planning prévisionnel de réalisation du projet, 
que ce soit pour les travaux réalisés dans le cadre du permis d’aménager ou pour les 
futurs lots de construction ou pour la phase ultérieure du projet.  

En outre, l’étude d’impact indique (page 58) que « ce projet s’inscrit, par ailleurs, dans le 
projet de requalification de la RD317 dont le plan guide est en cours d’élaboration », mais 
ce projet de requalification n’y est pas présenté. 

REPONSE 

Le dépôt des demandes d’autorisation d’urbanisme des programmes résidentiels et de la 
gendarmerie est prévu quand la présente demande de permis d’aménager aura été délivrée. Les 
travaux autorisés pourront ainsi débuter dans le cours de l’année 2019. 
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Des réunions avec le CD95 sont prévus au dernier trimestre 2018 pour échanger sur les 
problématiques de trafic et mettre au point un projet commun. 

2.5 Présentation du projet de règlement du permis 
d’aménager et modifications du PLU 

Le dossier de permis d’aménager présente également un projet de règlement du permis 
d’aménager (pièce PA10), qui reprend celui du plan local d’urbanisme (PLU) de Survilliers 
en vigueur, dans lequel des ajouts ont été apportés. Or l’étude d’impact ne mentionne ni 
ce projet de règlement, ni sa portée juridique et ne justifie pas les ajouts apportés par 
rapport au PLU dans ce document. À toutes fins utiles, la MRAe rappelle qu’un permis 
d’aménager d’un lotissement, comme c’est le cas ici, peut présenter un projet de 
règlement s’il est envisagé d’apporter des compléments ou des précisions aux règles 
d’urbanisme en vigueur (article R.442-6 du code de l’urbanisme) ce qui peut notamment 
permettre d’imposer la mise en place des mesures d’évitement ou de réduction des 
impacts jugées nécessaires (par exemple, des mesures d’insertion paysagère ou des 
mesures pour la gestion des eaux pluviales). Il s’agit d’une pièce du permis d’aménager, 
que devront respecter les futurs permis de construire situés dans le périmètre du permis 
d’aménager. 

 

La MRAe recommande de présenter le projet de règlement du permis d’aménager dans 
l’étude d’impact, de justifier les ajouts apportés au règlement du PLU et, le cas échéant, 
de se saisir de cette opportunité pour donner un cadre prescriptif aux mesures qui seront 
retenues dans l’étude d’impact. 

REPONSE 

Le projet de règlement du permis d’aménager est joint à l’étude d’impact. 

Il a pour objectif de créer une coordination entre les promoteurs lors des dépôts de permis de 
construire afin d’appliquer une gestion des eaux uniforme et conforme aux mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation présentées dans l’étude d’impact et dans le dossier loi sur l’eau. 
Le projet de règlement du permis d’aménager propose de donner un cadre prescriptif aux 
mesures présentées dans l’étude d’impact en se basant sur le PLU de Survilliers. 

La liste d’ajouts au PLU qui suit n’est pas exhaustive mais présente les principales prescriptions 
en lien avec la gestion des eaux : 

� « Les eaux de ruissellement des toitures devront être recueillies et infiltrées sur chaque 

parcelle suivant un dispositif individuel conforme à la réglementation en vigueur. » 

� « Au-delà de ses capacités d’infiltration, l’aménagement doit privilégier un écoulement 

superficiel des eaux pluviales vers les noues et bassins situés à l’Ouest de l’opération. » 

� « Des solutions de type stationnement perméable et/ou végétalisés seront favorisées. » 

Ces prescriptions sont en effet des ajouts par rapport au PLU de Survilliers, elles se justifient par 
l’absence de prescription portant sur la gestion des eaux dans ce -dernier et permettent ainsi 
d’assurer que les mesures de gestion des eaux pluviales développées dans le DLE, et en 
particulier celles visant à favoriser l’infiltration, seront mises en place sur chacun des lots. Elles 
permettent aussi d’assurer la cohérence entre les rejets des lots, notamment pour les pluies 
exceptionnelles (période de retour de 20 ans) et le dimensionnement des ouvrages publics de 
gestion de ces rejets.   

En tant que règlement, ces prescriptions s’ajouteront aux prescriptions du PLU pour les 
promoteurs déposant un permis de construire pour tout bâtiment dans le périmètre du permis 
d’aménager. 
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3 COMPLEMENTS SUR L’ETAT INITIAL 

3.1 Etude préalable agricole 

La MRAe recommande de décrire les espaces agricoles et l’activité agricole pratiquée sur 
le site et à proximité, en s’appuyant sur les informations fournies dans l’étude préalable 
agricole dont le projet doit faire l’objet, pour mieux appréhender les incidences 
potentielles du projet sur les espaces agricoles et leurs fonctionnalités. 

REPONSE 

Une étude préalable agricole est annexée au mémoire en réponse (cf. annexe 1). 

3.2 Présentation du fonctionnement du bassin de rétention 
au droit du giratoire D317 / D922 

Le site est actuellement occupé, sur sa partie nord-ouest, par un bassin de rétention des 
eaux pluviales. Hormis son volume estimé à 5 600 m³, l’étude d’impact ne fournit aucune 
précision sur cet ouvrage (notamment le bassin versant dont il collecte les eaux de 
ruissellement et les projets pris en compte pour son dimensionnement). Le document 
intitulé « Dossier loi sur l’eau – procédure d’autorisation unique », fourni dans le dossier 
de permis d’aménager, indique que ce bassin d’orage a été créé à l’occasion de la 
réalisation du carrefour giratoire entre la RD317 et la RD922 (sans préciser le bassin 
versant collecté) et indique lui une capacité de rétention de 3 000 m³. 

Le projet prévoit de modifier la géométrie de ce bassin tout en gardant sa capacité de 
rétention. Il conviendra d’apporter des explications complémentaires sur son 
fonctionnement actuel, afin qu’il soit correctement pris en compte par le projet. 

REPONSE 

Dans une première version du DLE, il avait effectivement été indiqué que le bassin avait une 
rétention de 3000m3. C’était une erreur qui a depuis été corrigée (DLE 15NIF029 version 2 d’avril 
2018), le volume étant de 5600m3. Le principe de fonctionnement du bassin a également été 
complété dans ce même document. 

Ces détails sont décrits dans la 3e version du DLE d’août 2018 à la sous-section « 2.2.2 Les eaux 
pluviales ». 

3.3 Etude des voies de circulation douce à l’état initial 

L’étude d’impact n’apporte pas d’informations pour ce qui concerne les circulations 
douces (itinéraires cyclables existants ou en projet sur le secteur, qualité des 
cheminements piétons). 

REPONSE 

A l’état initial, il n’y a pas de piste cyclable aux abords du projet. Parmi les rues qui bordent le 
projet (D317 et D922 / rue de la Gare), seule la rue de la Gare présente un trottoir de bonne 
qualité : impossibilité pour les voitures de se garer dessus et enrobé bien entretenu (absence de 
nids de poule). 

La commune de Survilliers affirme une volonté d’incitation à l’utilisation des modes de 
déplacements doux et a fait de la thématique « mieux se déplacer » un enjeu. Le projet prévoit la 
création d’une liaison piétons cycles vers la rue de la gare (D922) afin notamment d’accéder aux 
bus qui desservent le territoire. 

Le réseau de connexion piétonnes et cycles pourrait s’intensifier, notamment dans le but de 
faciliter l’accessibilité aux équipements, et offrir des possibilités de promenade agréables et 
sécurisées. 
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3.4 Isolation phonique des habitations vis-à-vis de la voirie 

L’étude d’impact indique, à tort, que le site n’est pas localisé à proximité d’une voie 
classée comme infrastructure sonore (page 116) bien qu’elle rappelle la réglementation 
relative au classement sonore des infrastructures. En effet, la MRAe note que les routes 
RD317 et RD922 sont classées respectivement en catégorie 2 et 4 par l’arrêté préfectoral 
n° 02-035 du janvier 2002 relatif au classement sonore des infrastructures terrestres. Cet 
arrêté définit la largeur des secteurs affectés par le bruit (cf. Illustration 3) : une grande 
partie du site est concernée. Ce classement impose la mise en place, pour les nouveaux 
bâtiments à usage d’habitation situés dans ces secteurs, de mesures d’isolement 
acoustique de façade pour respecter des niveaux de bruit maximum à l’intérieur des 
locaux. 

La MRAe recommande que l’études d’impact rappelle le classement sonore des voies 
situées à proximité du projet. 

REPONSE 

Une carte du classement sonore des voies est présenté en annexe 2 du présent document. Pour 
faciliter la compréhension, le contexte réglementaire du classement sonore des voies est rappelé 
ci-dessous. 

D’après l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs 
affectés par le bruit, les infrastructures de transports terrestres sont classées en 5 catégories 
selon le niveau de pollution sonore qu’elles génèrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. 

 

Tableau 1 : Tableau de classement des infrastructures terrestres 

 

 

Les habitations disposeront d’isolation phonique conformément à l’arrêté du 30 juin 1999 relatif 
aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d’habitation. Si des mesures supplémentaires 
d’isolement acoustique de façade s’avéraient nécessaires, lesdites mesures pourront être 
étudiées et leur mise en place pourra être proposée aux promoteurs lors des dépôts de permis 
de construire. 

3.5 Présence d’une crèche à proximité de la zone 
d’aménagement 

L’étude d’impact indique (page 128) qu’aucun établissement sensible (établissements 
susceptibles d’accueillir des personnes sensibles, comme les personnes âgées, malades 
ou de jeunes enfants) n’est localisé à proximité du site d’étude. La MRAe note cependant 
qu’une crèche est située à proximité immédiate du projet. Cette information devra être 
prise en compte notamment dans l’étude des effets du projet sur la santé (chapitre VI.8, 
pages 202 à 207). 

REPONSE 
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La crèche mentionnée est la crèche multi-accueil « Les Marcassins » sise au 19 rue de la Gare. 
La crèche est à 45m du périmètre du permis d’aménager. 

 
Figure 1 : Etablissements sensibles et équipements de Survilliers 

Au paragraphe 8.4 Conclusions, Niveau des Effets, l’étude d’impact conclut sur l’absence 
d’impact sur la santé humaine. Par conséquent, le projet ne perturbera ni le bon fonctionnement 
de la crèche ni n’aura d’impact sur la santé des enfants en bas âge. 

4 JUSTIFICATIONS DU PROJET ET EFFETS 
CUMULES 

4.1 Variantes 
L’étude d’impact présente quatre variantes du projet étudiées et indique succinctement 
que les « variantes ont été modifiées car [elles] ne répondaient pas aux 7 grands principes 
mis en avant pour le respect des besoins du site et de l’environnement », en listant ces 
principes. La MRAe note que ces variantes, comme les principes cités, semblent 
correspondre à des réflexions menées au niveau du PLU et non au niveau du projet (les 
variantes non retenues ne sont pas compatibles avec le zonage du PLU ou l’OAP, 
notamment en termes d’emprise). 

REPONSE 

Le projet retenu correspond aux prescriptions du PLU et aux volontés politiques de la commune. 

Les variantes étudiées précédemment ne correspondaient pas au gabarit recherché par la 
commune. En effet la création d’un trop grand nombre de logements engendrerait une forte 
demande en équipements ; demande à laquelle les équipements actuels de la commune ne 
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seraient pas en mesure de répondre. La recherche d’un équilibre entre offre en équipement et 
demande future des habitants a été un des arguments en faveur du choix du projet présenté. 

Un nombre de logement de 93 a été retenu et correspond au marché immobilier que la commune 
peut absorber. Les variantes étudiées ne correspondaient pas à cette demande. 

4.2 Justification de l’emprise 

Le choix de l’emprise du projet aurait dû être justifié, en particulier pour expliquer 
pourquoi le périmètre du permis d’aménager n’intègre pas la partie de la zone AUx située 
au sud, dans un souci de cohérence globale de l’aménagement du secteur et 
d’appréciation complète de ses impacts. Une phase ultérieure est mentionnée dans la 
notice de présentation du permis d’aménager, mais n’est jamais évoquée dans l’étude 
d’impact. Au vu des informations disponibles cette phase ultérieure fait pour la MRAe 
partie intégrante du projet et doit être appréhendée dans son étude d’impact au besoin 
actualisée. 

REPONSE 

Le groupe Panhard n’est à ce jour pas en mesure d’obtenir la maîtrise foncière de ces terrains. 
Ces derniers sont par conséquent exclus du présent aménagement. Une fois la maîtrise foncière 
de ces terrains assurés, ils pourront faire l’objet d’un aménagement cohérent avec la zone nord. 

Lors de l’aménagement de la zone sud, les dossiers réglementaires de l’ensemble de la zone 
seront mis à jour et actualisés. 

4.3 Orientations d’Aménagement et de Programmation 

L’OAP telle que reproduite dans l’étude d’impact prévoit par ailleurs un « espace de 
respiration à créer » situé à l’est du futur programme de logements. Il convient de préciser 
pourquoi cet espace n’a pas été intégré dans le projet et dans son étude d’impact. 

REPONSE 

Comme présenté dans la Figure 2 et à la section 6.3 Orientation d’Aménagement et de 
Programmation de l’étude d’impact, le permis d’aménager prévoit de laisser une zone en surface 
agricole à l’est des lots logements. Cette zone, laissée en l’état actuel, aura pour objectif de faire 
office d’espace de respiration entre notre aménagement et le reste de la commune. 
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Figure 2 : Plan de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation du "Site de la Gendarmerie" 

4.4 Justification de la densité 

Par ailleurs, l’étude d’impact justifie la consommation de terres agricoles au regard de la 
densité « élevée » du projet (page 179), en cohérence avec la volonté du schéma directeur 
de la région Île-de-France (SDRIF) de développer une urbanisation compacte aux abords 
des gares. Aucun chiffre concernant la densité du projet n’est cependant fourni afin 
d’étayer cette affirmation. A titre indicatif, la MRAe note que la densité sur les lots 
« gendarmerie » et « logements » est de l’ordre de 28 logements par hectare (sur la base 
de 111 logements sur 4 hectares). 

REPONSE 

Préalablement à la réponse, nous souhaitons apporter des précisions sur le nombre de logements 
prévus. L’ensemble du permis d’aménager prévoit la construction de 111 logements : 18 sur le 
lot « gendarmerie » et 93 sur les 6 lots logements. Les 18 logements du lot « gendarmerie » 
obéissent à d’autres critères que des critères urbanistiques, ils sont spécifiques à une fonction et 
sont donc comptabilisés à part dans cette analyse. 

La densité du projet s’explique par divers facteurs. 

L’intégration de cette nouvelle urbanisation reprend une partie des caractéristiques typologiques 
des constructions voisines. Une densité trop importante ne correspondrait donc ni à la typologie 
urbanistique de la commune ni au besoin de la commune en termes de logements 
supplémentaires. 

De plus, les différents articles du PLU déterminent l’implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres et par rapport aux limites séparatives, ainsi que la hauteur des bâtiments. Ce 
règlement ne permet pas de réaliser des bâtiments trop importants ou trop hauts densifiant le 
projet. 

Enfin, au stade du permis d’aménager il est prévu pour les 6 lots logement de 18 554 m² environ 
93 logements. Cela correspond (approximativement) à une densité de 50 logements par hectare. 
Ramenés à l’ensemble de l’aménagement, soit 100 693 m², on obtient une densité globale de 9 
logements par hectare. La densité de logements par hectare pour la commune de Survilliers est 
de 3 logements par hectare. Notre aménagement est donc plus dense que le reste de la 
commune. 
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4.5 Justification des activités économiques 

Enfin, l’étude d’impact n’apporte pas d’éléments de justification quant à la création de 
surfaces dédiées aux activités économiques, au regard notamment du taux de 
remplissage et de la densification des zones d’activités environnantes. En outre, un 
phasage du développement du secteur, qui permette de maintenir autant que possible 
l’activité agricole, aurait pu être étudié. L’avancement du programme pourrait être 
conditionné à un bilan des premières phases réalisées (analyse du taux de remplissage 
notamment). 

REPONSE 

La recherche d’opportunités foncières est assurée en interne du Groupe Panhard par 3 
développeurs au fait des contraintes spécifiques à l’implantation de zones économiques dans le 
département du Val d’Oise.  

D’après leur analyse, les zones d’activités à proximité du site d’étude sont vieillissantes. 

Une demande endogène est manifestée par l’agglomération et les acteurs économiques locaux. 

En effet, d’après les échanges des développeurs du Groupe Panhard avec les professionnels du 
secteur, les entreprises locales cherchent à relocaliser leur activité dans des locaux neufs qui 
respectent les normes de sécurité en vigueur. 

Grand Paris Aménagement à Louvres, commune à proximité du projet, a d‘ailleurs déjà vendu ou 
loué l’ensemble de ses locaux nouvellement construit à des PME PMI. Cela montre bien l’intérêt 
des acteurs locaux pour des bâtiments neufs. 

4.6 Analyse des effets cumulés avec de nouveaux projets 

Plus largement, la MRAe note que le secteur, en incluant les communes voisines, a 
accueilli de nombreux projets d’activité, générant des effets cumulés majeurs en termes 
notamment de consommation des espaces agricoles et naturels, de déplacements et 
pollutions et nuisances associées. L’étude d’impact si elle aborde les effets cumulés avec 
les projets en cours de réalisation ou à venir, traite insuffisamment du contexte territorial 
existant. 

REPONSE 

Depuis le lancement du projet de la Fosse Hersent, 2 nouveaux projets à proximité ont fait l’objet 
d’un avis de l’autorité environnementale : 

� construction d’un entrepôt logistique sur la commune de Louvres 

� construction d’un entrepôt logistique sur la commune de Vémars 

Un troisième projet, l’aménagement du secteur de la Haie Jabeline à Saint-Witz à fait l’objet d’une 

information relative à l’absence d’observation de l’autorité environnementale. 

Les effets cumulés des 2 projets ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale avec 

le projet de Survilliers sont présentés ci-dessous. 
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Tableau 2 : Tableau des effets cumulés avec les nouveaux projets 

 Survilliers Louvres Vémars Effets cumulés des projets 

Phase travaux Les différents projets sont localisés à plus de 3 km du site de Survilliers.  

Si les travaux sont réalisés sur les mêmes périodes, les effets temporaires des chantiers pourront être cumulés. 

On notera des effets indésirables pour les populations liées au bruit, aux vibrations, à l’inconfort, aux pollutions du 
milieu… Cependant, des mesures seront prises dans les différents chantiers pour limiter au maximum les risques sur 
les populations et l’environnement ainsi que les effets cumulés. 

De plus, les projets dont les effets peuvent être cumulés sont localisés à plus de 3 km de notre site d’étude. 

Les effets sonores, vibratoires ne seront pas 
assez notables pour être cumulés. 

Impacts 
acoustiques 

Chaque projet respectera les prescriptions acoustiques réglementaires. 

De plus, les projets sont localisés à plus de 3 km de notre site d’étude. 

Au vu du type de projet (essentiellement petites activités et logements) les nuisances sonores ne sont pas de type à 
être entendues à plus de 3 km. 

Les effets ne devraient pas se cumuler. 

Circulation Le projet engendre une augmentation de la 
circulation sur la D317. 

Le projet engendre une 
augmentation de la circulation sur la 
N104. 

Le projet engendre une 
augmentation de la 
circulation sur la D16. 

Les 3 projets sont sur des axes de circulation 
différents. Les impacts sur la circulation ne 
seront donc pas cumulés. 

Gestion des 
eaux pluviales 

Des mesures de régulation et de traitement pour les eaux de ruissellement sont prévues. 

Ces projets ne rejettent pas leurs eaux pluviales dans le même exutoire que notre projet. 

Les impacts résiduels sur la gestion des 
eaux pluviales ne devraient donc pas se 
cumuler. 

Gestion des 
déchets 

Les différents projets montrent une gestion de leurs déchets. 

Les déchets seront triés et envoyés dans les filières de traitement adaptées. 

Chaque projet disposant d’une gestion des 
déchets, les effets ne devraient pas être 
cumulés. 

Intégration 
paysagère 

Le projet a été confié à un architecte urbaniste. 
Le projet respectera les orientations 
d’aménagement du PLU et le règlement du 
PLU. 

Une notice paysagère a été réalisée afin 
d’intégrer au mieux le projet dans son 
environnement. 

Le projet n’est pas localisé à 
proximité de notre site d’étude. De 
plus, le projet n’est pas localisé à 
proximité de la RD317. Ainsi il n’est 
pas visible depuis cette voie de 
communication. 

Le projet n’est pas localisé 
à proximité de notre site 
d’étude. De plus, le projet 
n’est pas localisé à 
proximité de la RD317. 
Ainsi il n’est pas visible 
depuis cette voie de 
communication. 

Les 3 projets ne sont pas covisibles. Les 
effets ne devraient donc pas être cumulés. 

Consommation 
d’espace 
agricole 

L’encadrement du projet par le PLU et le choix 
d’une haute densité réduit les impacts sur la 
consommation de terres agricoles. 

Le projet sera situé sur des terrains 
agricoles. 

Le projet sera situé sur 
d’anciens terrains 
agricoles actuellement en 
friche et non exploités. 

Les impacts résiduels de la consommation 
d’espaces agricoles se cumule entre les 
projets. Les effets cumulés agricoles sont 
également traités dans l’étude préalable 
agricole en annexe 1. 

Consommation 
d’espace naturel 

Les projets ne consomment pas d’espace naturel. Les impacts sur la consommation d’espaces 
naturels ne devraient donc pas se cumuler. 



Réponse à l’avis de la MRAe 
Dossier de déclaration concernant le permis d’aménager de la Fosse Hersent à Survilliers 
 

15 / 27 

L’Est du Val d’Oise fait preuve de dynamisme économique. Pour répondre à la demande en 
infrastructures, des projets de ZAC et d’aménagement des entrées de ville sont portés par des 
acteurs du territoire. Même si ces projets modifient l’usage des terres agricoles sur lesquels ils 
seront implantés, ceux-ci respectent les PLU et sont en accord avec le SDRIF (réduction de la 
consommation d’espaces agricoles par augmentation de la densité). Les impacts du projet de 
Survilliers et des projets cités dans l’étude d’impact sur la consommation d’espaces agricoles 
sont minimisés. Au droit des impacts résiduels (liés au projet ou aux effets cumulés), l’étude 
préalable agricole présente des solutions de réduction ou de compensation. 

Le projet de Survilliers ne consomme pas d’espaces naturels. Le projet ne devrait donc pas avoir 
d’effets cumulés avec d’autres projets sur la consommation d’espaces naturels. 

5 IMPACTS LIES A LA CONSOMMATION DE TERRES 
AGRICOLES 
L’étude d’impact indique que le projet entraînera la suppression de terres cultivées, mais 
considère que cela a été pris en compte dans la modification du PLU. Les conséquences 
de la consommation de terres agricoles n’ont pas été analysées, notamment en termes de 
pérennité de l’activité agricole sur la parcelle mitoyenne restante (les difficultés d’accès et 
sa surface réduite peuvent compromettre sa pérennité) et plus généralement sur le 
secteur, compte tenu des effets cumulés de différents projets. 

L’effet de coupure des cheminements agricoles est également évoqué : l’étude d’impact 
précise que l’accès aux terres agricoles sera préservé du fait du maintien de la sente de la 
Distillerie (réaménagée, sur le périmètre du projet, en voie principale d’accès aux lots) et 
du chemin de Guepel, sans présenter de cartographie illustrant cette desserte. 

REPONSE 

Les conséquences de la consommation de terres agricoles ont été étudiées dans l’étude 
préalable agricole. Elle a été produite par le bureau CETIAC est jointe en annexe 1 du mémoire 
en réponse. L’étude présente les mesures mises en place pour assurer la pérennité de l’activité 
agricole sur la parcelle mitoyenne. Parmi ces mesures, Panhard réalise le réaménagement du 
chemin agricole présenté dans la figure ci-dessous. 

L’étude préalable agricole recense tous les projets d’urbanisation susceptible de consommer des 
terres agricoles dans le périmètre de la communauté d’agglomération de Roissy Pays de France. 
A la fin de l’étude, CETIAC présente l’ensemble des mesures de réduction et de compensation 
pouvant être mises en place pour réduire les impacts négatifs des conséquences de la 
consommation de terres agricoles aussi bien à l’échelle du projet qu’à l’échelle de la communauté 
d’agglomération de Roissy Pays de France. 
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Figure 3 : Présentation des mesures d'évitement et de réduction au droit de la parcelle agricole 
mitoyenne 

Les effets de coupures des cheminements agricoles sont évités ou réduits. La conservation et le 
réaménagement des cheminements agricoles font partie des mesures d’évitement et de réduction 
qui ont pour but de pérenniser l’activité agricole. En plus du chemin agricole réaménagé, la sente 
de la Distillerie et le chemin de Guepel resteront accessibles aux engins agricoles. Ces deux 
chemins sont représentés sur la carte ci-dessous. 
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Figure 4 : Localisation de la sente de la distillerie et du chemin de Guepel par rapport au projet 

 

6 GESTION DES EAUX 

6.1 Mesures de réduction des impacts liés à 
l’imperméabilisation des sols et au ruissellement 

L’étude d’impact indique que « le projet est adapté pour limiter au maximum les surfaces 
minérales » (sans préciser de quelle manière) mais également que « toutes les zones sur 
lesquelles sont susceptibles de ruisseler des eaux pluviales et d’entraîner des 
hydrocarbures (voiries, aires de stationnement) sont imperméabilisées », ce qui est 
paradoxal et mérite à minima une quantification de ces deux approches. 

REPONSE 

Dans la 3e version de l’étude d’impact en date du 22/08/2018 au paragraphe 3.2.4.2.2, l’élément 
suivant a été rajouté : « Des solutions de type stationnements perméables et/ou végétalisés 
seront favorisées, ». Pour l’instant il n’est pas possible de quantifier avec précision le ratio 
surfaces perméables/imperméables. Au moment des dépôts de permis de construire, le 
règlement du permis d’aménager incitera les promoteurs à favoriser les toitures et les places de 
stationnement végétalisés. 

6.2 Gestion des eaux pluviales au droit des lots 
« gendarmerie » et « activités / commerces » 

Le permis d’aménager prévoit de réaliser des stockages pour un volume de 7 608 m³, 
correspondant aux emprises publiques, aux lots privés de logements et à la reprise du 
volume de 5 600 m³ du bassin existant. Le reste du volume, soit 2 628 m³ correspondant 
aux lots privés « gendarmerie » et « activités/commerces », sera à la charge de ces lots. 
Concernant la mise en place de ces dispositions, l’étude d’impact indique de manière peu 
explicite que « le projet demande l’adhésion du lot gendarmerie et le programme 
d’activités commerciales par l’adoption d’aménagements réduisant les ruissellements et 



Réponse à l’avis de la MRAe 
Dossier de déclaration concernant le permis d’aménager de la Fosse Hersent à Survilliers 
 

18 / 27 

régulant les eaux à la parcelle » (pages 65, 169 et 173). Il convient de préciser dans l’étude 
d’impact comment les modalités de gestion des eaux pluviales seront imposées aux deux 
lots concernés. 

REPONSE 

Le débit de fuite au niveau des lots « gendarmerie » et « activités/commerces » sont régulés 
comme indiqué à la sous-section 3.4.3 du DLE : « Dans le projet d’aménagement, les deux lots 
« Gendarmerie » et « Activités/Commerces » seront soumis à un débit de fuite de 1 L/s/ha sur 
une période de retour 20 ans. ». Ces eaux régulées seront rejetées vers le milieu naturel. 

Comme prescrit dans le projet du règlement du permis d’aménager, les pluies courantes seront 
gérées à la parcelle. Les futurs permis de construire devront proposer des aménagements qui 
respectent ces 3 principes de gestion des eaux pluviales : 

� « Les eaux de ruissellement des toitures devront être recueillies et infiltrées sur chaque 

parcelle suivant un dispositif individuel conforme à la réglementation en vigueur. » 

� « Au-delà de ses capacités d’infiltration, l’aménagement doit privilégier un écoulement 

superficiel des eaux pluviales vers les noues et bassins situés à l’Ouest de l’opération. » 

� « Des solutions de type stationnement perméable et/ou végétalisés seront favorisées. » 

Ces prescriptions sont présentées en détail dans le projet de règlement du permis d’aménager 
(PA10). 

6.3 Gestion des eaux pluviales interceptées du bassin 
versant amont 

Par ailleurs, le document « Dossier loi sur l’eau » indique que le projet intercepte les eaux 
de ruissellement du bassin versant amont, portant la surface du bassin versant collecté à 
plus de 20 hectares. Aucune information sur la gestion des eaux pluviales concernant 
cette surface en amont du projet n’est apportée dans le dossier. 

REPONSE 

Le bassin de rétention à proximité du giratoire au croisement des D317 et D922 a été aménagé 
pour recevoir les eaux du giratoire et du bassin versant amont. A ce jour, le bassin de rétention 
ne présente ni de signe de dysfonctionnement ni de débordement. Compte tenu de son bon 
fonctionnement, son rôle est conservé tout en le redimensionnant. Il obéira au même principe de 
gestion des eaux que les autres ouvrages, il assurera une rétention des eaux pluviales du bassin 
versant amont pour limiter le débit de fuite vers le milieu naturel à 1 L/s/ha pour une pluie de 
période de retour 20 ans. 

6.4 Retour d’expérience sur l’efficacité des séparateurs 
d’hydrocarbures 

En termes qualitatifs, l’étude d’impact indique que le système de gestion retenu (noues et 
bassins) permet le traitement de la pollution des eaux de ruissellement par décantation. 
En complément, le document « Dossier loi sur l’eau » envisage la possibilité de mettre en 
place des dispositifs de type séparateurs à hydrocarbures sur les lots « gendarmerie » et 
« activités/commerces ». 

La MRAe signale que les retours d’expériences sur les installations de ce type montrent 
une faible efficacité pour traiter les pollutions chroniques des eaux pluviales. Le choix de 
techniques de traitement alternatives pourrait être recherché. 
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REPONSE 

Trois techniques de traitement des eaux de pluie seront mises en œuvre : séparateur 
d’hydrocarbures, décantation des eaux pluviales dans les noues et le bassin et l’aménagement 
de place de stationnements végétalisés pouvant assurer un prétraitement. 

Des solutions alternatives sont étudiées. Des séparateurs d’hydrocarbures seront mis en place 
sur les zones où le risque de pollution par hydrocarbures le justifie. Ces éléments pourront être 
discutés avec la police de l'eau. 

6.5 Adduction en eau potable 

Enfin, l’étude d’impact a estimé les besoins en eau potable du projet, qui seront de l’ordre 
de 634 000 litres par jour dont près de 90 % pour le programme d’activités et commerces. 
Elle n’indique pas si les forages ou captages en eau potable alimentant la commune ont 
une réserve de capacité suffisante. 

REPONSE 

La commune de Survilliers est alimentée par la prise d’eau d’Asnières-sur-Oise. Le gestionnaire 
de la prise d’eau et du réseau qui y est associé, le SIECCAO, a été consulté lors de l’élaboration 
du projet de permis d’aménager. Le projet a été validé par la police de l’eau sur la base des 
estimations de consommation d’eau. 

6.6 Traitement des eaux usées 

Le dossier ne fournit pas non plus d’informations sur la station d’épuration qui traite les 
eaux usées du secteur (fonctionnement actuel, dysfonctionnements éventuels et capacité 
à traiter les eaux usées supplémentaires du projet). 

REPONSE 

La commune de Survilliers est traversée par des réseaux d’assainissement départementaux et 
territoriaux majoritairement unitaires. Les effluents rejoignent les émissaires du SICTEUB pour 
être traités au niveau de la station d’épuration d’Asnières-sur-Oise. Les futurs aménagements 
devront être conformes au règlement du service d’assainissement collectif du SICTEUB. 

L’estimation du volume journalier d’eaux usées a été produite sur la base d’hypothèses 
majorantes. Une hypothèse de 148 logements a été retenue alors qu’en réalité le projet en 
propose 111 (93 logements privés + 18 logements du lot « gendarmerie »). C’est sur cette base, 
avec l’accord de la police de l’eau, que nous nous sommes engagés à dimensionner le projet 
pour qu’il soit compatible avec la capacité de traitement des eaux usées de la station d’épuration 
d’Asnières-sur-Oise. 

 

7 TRAFIC ET DEPLACEMENTS 
L’étude de trafic a permis d’estimer les déplacements routiers générés par le projet, sur la 
base de la réalisation de 111 logements pour les lots « logements » et « gendarmerie » et 
de l’implantation d’un « Retail Park » (ensemble commercial à ciel ouvert d’entrée de ville) 
de 20 000 m² avec un parking de 703 places, sur le lot d’activités. Elle s’est appuyée sur le 
modèle départemental de simulation statique, intégrant les projets d’aménagements 
urbains et d’infrastructures de transport envisagés sur le secteur par le département, aux 
horizons 2020 et 2030. L’ensemble du projet devrait générer 137 uvp/h à l’heure de pointe 
du matin, 689 uvp/h à l’heure de pointe du soir et 1 218 uvp/h à l’heure de pointe du samedi 
après-midi. Cette hausse de trafic entraînera des difficultés de circulation importantes sur 
le giratoire RD317/RD922, notamment une hyper-saturation de la branche ouest le matin 
et est le soir (RD922). 
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L’étude d’impact conclut (page 190) qu’il est donc nécessaire de prévoir, en concertation 
avec le conseil départemental, en plus du nouveau giratoire d’accès sur la RD 317 intégré 
au projet, des aménagements sur le giratoire RD317/RD922. L’étude de trafic propose en 
effet des aménagements qui permettraient, a minima, de retrouver à court terme un 
fonctionnement des carrefours proche de l’état actuel : élargissement à deux files des 
entrées nord et sud sur le nouveau giratoire, élargissement à deux files des branches est 
et ouest du giratoire existant RD317/RD922 ou aménagement d’un by-pass. À plus long 
terme, ces seuls aménagements ne seraient pas suffisants et l’étude de trafic présente 
différentes pistes d’amélioration possibles comme la diminution de la surface 
commerciale, l’augmentation du nombre d’accès au projet (notamment par le nord) ou un 
aménagement plus important du nouveau giratoire (dénivellation du flux nord-sud, 
création d’une branche supplémentaire). 

La MRAe note que l’aménagement complémentaire du giratoire ouest sur la RD922 pourrait 
également être étudié. 

 

En outre, la MRAe attire l’attention sur les points suivants concernant les déplacements : 

� La question de l’insertion depuis la contre-allée se pose pour les véhicules en 
provenance du giratoire RD317/RD922 depuis la RD922 ouest. En effet, si cette 
contre-allée est utilisée comme voie d’évitement, une congestion pourrait être 
observée sur le point d’insertion, au sud du nouveau giratoire créé pour l’accès au 
site, qui pourrait remonter jusqu’à ce giratoire et gêner son fonctionnement. Il 
faudrait également veiller à l’éloignement suffisant du nouveau giratoire par 
rapport aux remontées de file du giratoire existant RD317/RD922. 

� De même, les remontées de file sur les deux giratoires successifs au nord-ouest 
du projet (RD922 et RD317/RD922) soulèvent des interrogations quant à l’insertion 
des véhicules depuis la voie de service de la gendarmerie en heure de pointe du 
soir. L’étude de circulation semble en effet indiquer que ces files remontent 
jusqu’au point d’insertion du nouvel accès. 

� Les résultats de l’étude de trafic sont sensibles aux hypothèses sur les activités 
implantées dans la zone. 

La MRAe note que le projet est à adapter afin de ne pas créer de difficultés de circulation 
supplémentaires sur le secteur. En l’état, elle considère que les incidences du projet sur 
les déplacements sont notables et ne font pas l’objet de mesures d’évitement ou de 
réduction satisfaisantes. 

 

La MRAe recommande donc que les mesures d’évitement, et à défaut de réduction des 
impacts du projet sur les déplacements et les pollutions et nuisances associées soient 
précisées, réévaluées si besoin, et qu’en particulier le niveau d’engagement des mesures 
relevant de la responsabilité de tiers (conseil départemental en particulier) soit précisé. 

REPONSE 

Les résultats de l’étude de trafic ont fait l’objet de discussions et d’échanges avec la direction des 
routes du Conseil Départemental. Des réunions, dont une au dernier trimestre 2018, sont prévues 
par la suite pour affiner les réponses qui seront proposées à la problématique trafic. 

L’étude trafic de l’étude d’impact s’est appuyée sur les hypothèses présentées au paragraphe 
5.4.2 Flux Générés par le Projet et prend donc en compte : 

� un retail park d’une surface de 20 000 m2 au droit du lot commerce ; 

� 50 logements individuels et 30 logements en immeuble ; 

� un lot gendarmerie contenant 31 logements de fonction. 

Le futur giratoire de la RD317 a été dimensionné selon les résultats de la simulation en fonction 
des hypothèses présentées ci-dessus. Ces conditions de trafic sont liées au type de projets qui 



Réponse à l’avis de la MRAe 
Dossier de déclaration concernant le permis d’aménager de la Fosse Hersent à Survilliers 
 

21 / 27 

seront réellement implantés sur la zone. Nous nous engageons à accompagner les promoteurs 
dans la mise en place de mesures adéquates pour réduire l’impact sur le trafic et ce en 
coordination avec le CD95. Les demandes de permis de construire pourront être soumises à une 
demande d’agrément et éventuellement à la Commission Départementale d’Aménagement 
Commercial (CDAC) qui précisera alors les flux réellement attendus. 

8 MODES ACTIFS ET CIRCULATION DOUCES 

8.1 Aménagements des cheminements doux 

Pour ce qui concerne les modes actifs, une voie piétonne et cyclable est prévue sur la rue 
accédant à la gendarmerie, mais cette voie ne se poursuit pas vers les autres lots en 
particulier de logements. Le potentiel des modes actifs pourrait être développé davantage, 
par la création, à laquelle le projet pourrait contribuer, d’un réseau aménagé et sécurisé, 
qui permettrait de relier directement en vélo ou à pied la gare, le centre-ville ou les zones 
d’activités. Ceci contribuerait à diminuer le trafic routier. La MRAe rappelle en outre que la 
réglementation en vigueur impose que les ensembles commerciaux réservent un espace 
pour le stationnement des vélos. 

 

La MRAe recommande de développer les aménagements en faveur des modes actifs, 
permettant d’assurer au sein du projet une continuité des cheminements doux vers les 
principaux points d’attraction du secteur (gare, commerces, école…). 

REPONSE 

L’ensemble des voiries primaires de la demande de permis d’aménager est doublée d’une voirie 
permettant d’accueillir les circulations douces. Les permis de construire des projets de la zone 
dédiée aux activités économiques ou commerciales mentionneront les aménagement internes et 
espaces de stationnement de bicyclettes. Bien que le prolongement de ces pistes cyclables à 
travers la commune de Survilliers ne soit pas du ressort de ce dossier et comme abordé au 3.3, 
la commune de Survilliers affirme une volonté d’incitation à l’utilisation des modes de 
déplacements doux et a fait de la thématique « mieux se déplacer » un enjeu. Le projet prévoit la 
création d’une liaison piétons cycles vers la rue de la gare (D922) afin notamment d’accéder aux 
bus qui desservent le territoire. 

Le réseau de connexion piétonnes et cycles pourrait s’intensifier, notamment dans le but de 
faciliter l’accessibilité aux équipements, et offrir des possibilités de promenade agréables et 
sécurisées. 

8.2 Etude bruit et aménagement d’une voie de délestage 

La MRAe rappelle par ailleurs que le PADD (plan d’aménagement et de développement 
durable) du PLU de la commune – présenté page 137 de l’étude d’impact – fait figurer un 
principe de « voie de délestage » orienté est-ouest sur le secteur : l’aménagement retenu 
pour le projet suggère que la voie de desserte principale du projet pourrait à terme assurer 
cette fonction, auquel cas les lots de logements qui seront créés seraient exposés à des 
nuisances supplémentaires. 

REPONSE 

Si un projet de réalisation de voie de délestage porté par la commune de Survilliers devait aboutir 
dans un avenir plus ou moins lointain, le projet devra être étudié en termes d’impact. Un telle 
étude pourrait mettre en évidence la nécessité d’implémenter des mesures d’évitements, de 
réductions ou de compensations. Ce n’est pas l’objet du présent dossier. 
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9 RENFORCEMENT DE L'ANALYSE PAYSAGERE 
Hormis la réalisation d’une bande non constructible le long de la RD317 pour les 
aménagements paysagers et de gestion des eaux pluviales, l’étude d’impact n’explique 
pas comment les enjeux paysagers ont été déclinés et la manière dont sera assurée 
l’intégration paysagère du projet. Certaines dispositions sont évoquées de manière très 
générale : à titre d’exemple, pour ce qui concerne l’aspect extérieur des constructions, il 
est indiqué que « le règlement nécessitera une conception harmonieuse de ces deux 
programmes [activités et gendarmerie] » (page 181) alors qu’il est attendu une analyse et 
des explications concrètes, fondée notamment sur les dispositions du règlement en 
vigueur du PLU ou du projet de règlement du lotissement. Cela concerne en particulier le 
lot d’activités économiques, dans un souci d’éviter de reproduire l’aspect peu qualitatif 
reproché au parc d’activités voisin. 

 

La MRAe recommande d’approfondir l’analyse de l’impact paysager du projet et de décrire 
les mesures et dispositions permettant d’assurer son intégration paysagère. 

REPONSE 

Le projet est au stade de permis d’aménager. Ainsi l’ensemble des prescriptions architecturales 
et paysagères sont susceptibles d’évoluer et seront précisées dans les dossiers de permis de 
construire. Au stade d’avancement du projet les informations suivantes peuvent être retenues : 

� les constructions et installations seront accompagnées de haies, d’arbustes, d’arbres fruitiers 

ou d’essences locales ; 

� un arbre de haute tige sera planté pour 100 m² d’espace non construit ; 

� 20% de la surface totale du projet devra être constituée de terre végétale, ces 20% peuvent 

être constituées de toitures végétalisées ou de surfaces au sol ; 

� des haies seront plantées au niveau des limites séparatives (ex : limite entre un lot dédié au 

commerce et un lot dédié au logement) ; 

� en limite de la zone A, au sud du lot logement 6, une lisière constituée d’une haie champêtre 

sera plantée. Elle sera composée d’essences locales de type charme, prunelier, églantine 

ou noisetier, etc. ; 

� les écrans boisés seront aménagés autour des parcs de stationnement de plus de 1 000 m². 

Des rangées d’arbres ou de haies vives pourront également diviser les rangées de places 

de stationnement. 

Ces informations sont présentées en détail dans le projet de règlement du permis d’aménager. 

10 ANALYSE DU RESUME NON TECHNIQUE 
L’objectif du résumé non technique est de donner à un lecteur non spécialiste une vision 
synthétique de tous les sujets traités dans l’étude d’impact. Le résumé non technique 
présenté pour ce projet reprend de manière cohérente les informations apportées par 
le dossier. L’ajout d’un plan présentant le projet et les aménagements qui seront 
réalisés aurait été utile afin de ne pas avoir à se référer au dossier complet. 
 

La MRAe recommande d’ajouter au résumé non technique un plan présentant le projet et 
les aménagements qui y seront réalisés. Le cas échéant, le résumé devra être actualisé 
après la prise en compte des recommandations de la MRAe sur le corps de l’étude 
d’impact. 

REPONSE 
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Suite aux remarques de la MRAe, les éléments en gras et soulignés sont modifiés dans le résumé 
non technique de l’étude d’impact : 

� A la section 1.1 Présentation du projet 

La présente étude d’impact est liée au projet d’extension urbaine prévue dans le cadre du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) de la commune de Survilliers. Le 
périmètre d’étude représente une superficie de 13,5 ha. Le périmètre du permis d’aménager est 
quant à lui plus restreint : 10.06ha.  

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) est un document obligatoire, 
institué par la loi « Solidarité et Renouvellement Urbains » (dite loi SRU du 13 décembre 2000) 
et complémentaire du règlement et du rapport de présentation du Plan Local d'Urbanisme (PLU). 
Le PADD « définit les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour 
l'ensemble de la commune » (Article L.123-1). 

L’objet du projet est la mise en œuvre d’une gendarmerie, et d’une nouvelle offre de logements 
et d’activités économiques sur Survilliers par une extension maîtrisée de l’urbanisation et une 
mixité fonctionnelle et résidentielle.  

Cette urbanisation se fait par le biais d’un permis d’aménager. 

Le permis d’aménager objet de la présente étude d’impact porte sur l’aménagement de trois lots : 

� Un lot de logements, subdivisé en 6 lots logements ;  

� Un lot de commerces ou activités économiques ;  

Figure 5 : Plan de présentation du projet 
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� Un lot gendarmerie.  

Les permis d’aménager traitent de la voirie, des réseaux, des ouvrages de gestion des eaux 
pluviales et non sur les projets de construction.  

C’est ce qui différencie le permis d’aménager des permis de construire. 

Les impacts et mesures compensatoires seront définis dans ce dossier pour le projet 
d’aménagement dans sa globalité.  

Dans certains paragraphes de ce présent dossier, certains types d’impacts pourront être 
présentés de manière plus ou moins détaillée.  

Ces impacts seront dans tous les cas plus détaillés dans les études réglementaires associés à 
chaque projet. 

 

� A l’élément Equipements publics de la section 1.3 Présentation de l’état initial 

Survilliers dispose de plusieurs équipements administratifs, sportifs, de loisirs, culturels et 

cultuels, sanitaires et sociaux ou encore scolaires. 

La crèche multi-accueil « Les marcassins » est se situe à 45m du périmètre du permis 
d’aménager. 

� A la section 2.4 Analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets 

Les effets suivants sont étudiés : 

� effets en phase chantier ; 

� effets acoustiques ; 

� effets vis-à-vis de l’intégration paysagère ; 

� effets vis-à-vis de la circulation ; 

� effets vis-à-vis de la gestion des déchets ;  

� effets vis-à-vis de la gestion des eaux pluviales ; 

� effets vis-à-vis de la consommation d’espaces agricoles ; 

� effets vis-à-vis de la consommation d’espaces naturels. 

Il s’avère que seuls les effets sur le trafic routier et sur la consommation d’espaces agricoles 
peuvent être cumulés avec d’autres projets. 

L’ensemble des projets va engendrer une augmentation du trafic routier sur la RD317. 

Seul le projet des Vergers de Saint-Germain à Villeron engendre une augmentation du trafic sur 
la RD9. 

Une réflexion globale doit être menée sur la gestion du trafic de cette zone.  

Le projet de Survilliers contribue à l’amélioration du trafic en construisant un giratoire sur la 
RD317. 

Le CG95 a été rencontré pour échanger au sujet des problèmes de circulation et de la mise en 
place du giratoire.  

De plus, l’étude de trafic réalisée dans le cadre du projet de Survilliers prend en compte le trafic 
routier à long terme. Cette estimation à long terme se base sur les données du département en 
connaissance de cause des projets localisés à proximité.  

Les autres projets mettent également en place des mesures pour fluidifier le trafic sur la RD317. 

 

L’ensemble des projets consomment de l’espace agricole. Néanmoins les impacts sur la 
consommation d’espaces agricoles sont encadrés par les Plans Locaux d’Urbanisme. 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) définit la politique 
d’aménagement du territoire en Île-de-France. Ce dernier préconise le développement 
d’une urbanisation compacte et peu gourmande en espaces agricoles. En se conformant 
au SDRIF, les impacts sur la consommation d’espaces agricoles sont réduits. Les impacts 
résiduels des projets sont néanmoins susceptibles de se cumuler. 



 

 

ANNEXE 1 
ETUDE PREALABLE AGRICOLE 



Etude préalable 
agricole

Projet d’aménagement de la frange 
Est de la RD 317 - Survilliers
Coordinateur technique PANHARD Développement : Sylvie MICELI
Vos interlocuteurs CETIAC : Julie SEEGERS et Margot VANRENTERGHEMd’après le Décret n° 2016-1190 du 31 août 2016

étude réalisée en Janvier 2018



L’étude préalable agricole

Un dispositif de compensation agricole a été introduit par la Loi d’Avenir pour l’Agriculture et la Forêt
(LAAF) de 2014 (Art. L. 112-1-3 du code rural), rendu applicable par le décret d’application paru le 31
août 2016 (n°2016-1190) pour les projets susceptibles d’avoir un impact important sur l’économie
agricole locale (ceux soumis à évaluation environnementale).

L’étude préalable comprend notamment une évaluation financière globale des impacts sur
l’agriculture, et doit préciser les mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets
négatifs notables du projet (ainsi que l’évaluation de leur coût et des modalités de leur mise en œuvre).

A noter que les mesures de compensation sont collectives : elles peuvent permettre par exemple de
financer des projets agricoles collectifs ou de filière.

Le décret n°2016-1190 du 31 août 2016 vient préciser le champ d’application et la teneur de
l’évaluation des impacts agricoles issu de la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt
d’octobre 2014. Ce décret définit les cinq rubriques du contenu de l’étude.

 Description du projet et délimitation du territoire concerné,

 Analyse de l’état initial de l’économie agricole,

 Etude des effets positifs et négatifs du projet sur l’économie agricole du territoire,

 Mesures envisagées et retenues pour éviter et réduire les effets négatifs du projet,

 Le cas échéant, les mesures de compensation collective envisagées pour consolider
l’économie agricole du territoire.

Ce dispositif vient en complément des mesures préexistantes en lien avec l’expropriation (indemnité
d’expropriation au propriétaire + indemnité d’éviction à l’agriculteur), et celles liées aux aménagements
fonciers agricoles et forestiers dans le cadre de grands projets d’infrastructures visant à restructurer ou
améliorer la structure foncière des exploitations impactées par le passage d’une infrastructure.

Ce nouveau dispositif vient prendre en compte l’impact économique globale pour l’agriculture du
territoire et les filières amont et aval concernées.
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Description du projet 
d’aménagement
1. Situation géographique

2. Caractéristiques techniques

3. Intégration aux territoires



Situation géographique du projet

Le projet d’aménagement de la frange Est de la RD 317 prend place sur la commune de Survilliers en
limite des communes de Fosses et de Saint-Witz.

La commune de Survilliers se trouve dans le département du Val d’Oise (Ile de France) en limite avec le
département de l’Oise (et de la Région Hauts-de-France).

Survilliers est regroupée avec 42 communes du Val d’Oise et de Seine-et-Marne en une
intercommunalité appelée Communauté d’Agglomération (CA) Roissy Pays de France. La CA Roissy Pays
de France se situe autour de la plateforme aéroportuaire de Charles de Gaulle représentant 347 822
habitants sur 342 km².
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Description du projet

Du Grand Roissy à la commune de Survilliers –

Parcs d’activité 
de la Guépelle

Parcs d’activité 
de la Pépinière

Zone d’activités 
Fosses-Saint-Witz

Zone d’activité 
Moimont 1

Zone d’activité 
Moimont 2

FOSSES

MARLY-
LA-VILLE

SURVILLIERS

SAINT-WITZ

Source : Géoportail

Source : Géoportail

Emprise du 
projet

CARTE DE LOCALISATION DU PROJET



Fiche d’identité du projet d’aménagement

PANHARD Développement | Projet d'aménagement de la frange Est de la RD 317 – Survilliers (95) 5 |

Description du projet

Caractéristiques techniques –

Thème Données 

Procédure Le projet est inscrit dans le PADD de Survilliers afin d’installer 
une gendarmerie, des nouveaux logements et des activités 
économiques (mixité fonctionnelle et résidentielle)

Objet du projet 
(activités, 
logements…)

Plusieurs lots :
- Lot aménagement : 19 789 m²
- Lot bassins : 5 698 m²
- Lot commerces et activités : 44 259 m²
- Lot logements : 18 554 m²
- Lot gendarmerie : 12 393 m²

Surface (dont 
bâtie)

Surface du permis d’aménager : 100 693 m² (surface totale 
d’étude 13ha). 

Portage Panhard Développement

PLU En zone AU et AUx au PLU de Survilliers

Etat 
d'avancement

Organisé en trois phases (la phase d’activité économique est 
moins avancée et sera précisée via le permis de construire)

Maîtrise 
foncière

Panhard Développement

Documents 
disponibles

Etude d’impact environnemental et plan de composition

Historique Réduction progressive de l’emprise du projet afin de réduire au 
maximum l’extension d’urbanisation de la commune

PLAN D’AMENAGEMENT

Source : PANHARD Développement



Intégration et compatibilité du projet
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Description du projet

Schémas directeurs et documents d’urbanisme –

Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SRIF) est le
document opposable de planification stratégique sur le territoire
régional.

Le SDRIF détermine la localisation préférentielle (horizon 2030) des
extensions urbaines, ainsi que des activités industrielles,
artisanales, agricoles, forestières et touristiques.

Il n’y a aujourd’hui pas de Schéma de Cohérence Territoriale (Scot)
applicable à la commune de Survilliers.

Source : SDRIF

CARTE D’ORIENTATION DU SDRIF

Aéroport Paris-
Charles De Gaulle

SURVILLIERS

Secteur à urbaniser (estimé 
à 175ha de nouvelle 

urbanisation) et à densifier 
limité dans son extension 

sud-est par un front urbainOCCUPATION DU TERRITOIRE 
D’ILE-DE-FRANCE

PARIS

Source : SDRIF

Site d’étude



Schéma agricole du Grand Roissy (SDA) PLU de Survilliers

Le schéma agricole s’inscrit dans le démarche d’élaboration d’un projet agricole sur le
territoire du Grand Roissy. Il est issu d’un travail de concertation mené depuis 2012
avec l’ensemble des acteurs du territoire. L’objectif est de préserver le capital de
production agricole tout en participant à l’effort de développement territorial.

Le Plan local d’urbanisme de la commune de Survilliers est valide depuis le 05
septembre 2016. Il délimite les différents zonages s’appliquant au territoire communal
(zones agricoles A et naturelles N, zone urbaines U, zones à urbaniser AU).

Intégration et compatibilité du projet
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Description du projet

Schémas directeurs et documents d’urbanisme –

Secteur du projet

Aéroport Paris-
Charles De Gaulle

correspondant à une zone 
d’urbanisation préférentielle

Emprise du projet

AU

AUx

A

correspondant à une zone à 
urbaniser (habitat et économique)

Source : Mairie de Survilliers
Source : Charte agricole du 

Grand Roissy



Initiative et valorisation de l’agriculture

Le Grand Roissy = 70 communes autour de la plateforme aéroportuaire de
Paris-Charles-de-Gaulle (Communauté d’Agglomération Roissy Pays de France
et une partie de l’Etablissement Public Territorial Paris Terres d’Envol).

Pourquoi une Charte agricole ?

Pour préserver les ressources naturelles, des sols et des terres agricoles,  
élément essentiel pour la résilience et l’attractivité du territoire.

Lancée en 2009, la Charte est la concrétisation de l’ensemble de la réflexion
stratégique sur les enjeux agricoles du secteur :

 Fort potentiel de développement et un territoire doit trouver ses
grands équilibres sociaux, résidentiels, environnementaux et
d’accessibilité.

 Disparition annuelle d’environ 100ha par an (depuis 2010),

 Hausse des prix du foncier rural et forte pression urbaine,

 Investissements agricoles difficiles,

 Craintes des exploitants face à la perte de fonctionnalité des
espaces (circulation, enclavement…),

Les objectifs de la Charte :
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Charte agricole du Grand Roissy –

Source : Charte agricole du Grand Roissy

Les caractéristiques agricoles du territoire sont :

 Le territoire est caractérisé par une très grande fertilité des sols,
avec une qualité pédologique d’intérêt national (un des «
greniers » historiques de la France).

 Les grandes cultures représentant 92 % des surfaces cultivées
(blé tendre, colza, maïs, betterave sucrière et légumes de plein
champ en moindre proportion).

 La production céréalière s’inscrit dans des filières d’envergure
nationale et internationale, organisée autour des coopératives
AGORA et VALFRANCE.

 Les exploitations sont généralement modernes et très équipées.

Application 
de la Charte 

sur cette 
partie 

prévue en 
2018



Analyse de l’état initial 
de l’économie agricole
1. Caractérisation de la production primaire 

du site d’étude

2. Analyse de la filière économique agricole 
amont et aval

3. Synthèse et justification du périmètre



Le contexte agricole général

Le Val-d’Oise :

L’espace agricole val-d’oisien représente environ 58 000 ha (2010) de SAU soit
un peu moins de 50% du département sous forme essentiellement
d'exploitation de grandes cultures (céréalières, blé, maïs, orge, oléagineux,
colza, tournesol, protéagineux et betteraves).

Le sud-est du département est fortement influencé par la proximité de Paris.
Le tissus urbain s’étend largement cette zone et gagne le nord du département.
L’ouest quant à lui reste très agricole.
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Etat initial de l’économie agricole

L’Ile-de-France et le département du Val-d’Oise –

Source : Corine Land Cover 2012

Ile-de-France :

Avec 5 026 exploitations et 568 836 ha de SAU (48% de la région ; 2010), l’Ile-
de-France comporte une agriculture encore puissante par sa capacité de
production et par sa valorisation de l'espace.

L’agriculture francilienne est marquée par la présence d’exploitations de
grande taille, puissamment mécanisées pratiquant orientées vers les grandes
cultures (76% des exploitations au détriment de l’élevage).

L’agriculture francilienne est très fortement confrontée à une pression de
l’urbanisation (prix du foncier, artificialisation …. ). Sur les 10 dernières années,
ce sont environ 1 500 hectares agricoles qui disparaissent par an.

Source : AGRESTE 2016

ORIENTATION AGRICOLES DES COMMUNES 
D’ILE-DE-FRANCE

PARIS
Yvelines

Val-d’Oise

Seine-et-Marne

Essonne

Emprise 
du projet

Emprise 
du projet



Définition des périmètres d’étude

Le périmètre d’étude est tracé de façon à représenter l’occupation
du sol et les caractéristiques agricoles locales.

Le contexte général du territoire est d’abord appréhendé à partir des
petites régions agricoles :

 « Vieille France » et « Goële et Multien » regroupées
(département du Val d’Oise)

 et celle du « Valois et Multien » (département de l’Oise).

Le site fait partie d’une zone agricole soumise à l’influence de la
région parisienne, en terme :

 de concurrence sur le foncier (avec les autres usages, et
entre agriculteurs),

 en terme de fractionnement de l’espace (grandes
infrastructures d’importance régionale voire nationale) ;

 à l’opposé, on rencontre dans l’Oise et la Seine-et-Marne
de grandes plaines céréalières beaucoup plus
homogènes et fonctionnelles

PANHARD Développement | Projet d'aménagement de la frange Est de la RD 317 – Survilliers (95) 11 |

Etat initial de l’économie agricole

Les caractéristiques agricoles locales –

Grandes plaines 
céréalières peu 

fragmentées

Grandes plaines 
céréalières peu 

fragmentées

Emprise du 
projet

PARIS

CARTE DE L’OCCUPATION AGRICOLE DES PETITES REGIONS AGRICOLES

Source : RPG 2016

Petites régions agricoles « Vieille 
France » et « Goële et Multien »

Petite région agricole 
« Valois et Multien »

L’ilot agricole se trouve dans un secteur éloigné des grandes
plaines céréalières. Situé en limite entre le département du Val
d’Oise et de l’Oise, le parcellaire est plus morcelé que dans le reste
du secteur. Les productions sont céréalières.



Définition des périmètres d’étude

Après les caractéristiques agricoles locales, l’analyse des périmètre
d’étude est complétée par le contexte d’organisation spatiale du
territoire. Il est constaté que sur le territoire que :

 L’artificialisation est d’autant plus forte que l’agglomération
parisienne est proche

 Le site du projet est à l’interface de plusieurs territoires
administratifs (Département, Communauté d’Agglomération
de Roissy Pays de France, Parc Naturel Régional d’Oise-Pays
de France…), qui ne peuvent donc pas être retenus comme
périmètre d’étude

 L’aéroport Charles-de-Gaulle, sur le territoire de la CA Roissy
Pays de France, insuffle une dynamique économique forte

 Les variations de relief sont homogènes et très peu
marquées, en revanche l’espace agricole concerné par le site
est séparé des grandes plaines céréalières de l’Oise par les
forêts domaniales du sud du PNR Oise Pays de France
(Ermenonville, Chantilly, Carnelle).
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Les caractéristiques administratives locales –

RELIEF DES REGIONS AGRICOLES

Emprise 
du projet

Source : Géoportail

Petites régions agricoles 
« Vieille France » et 
« Goële et Multien »

Petite région agricole 
« Valois et Multien »

VAL D’OISE

Emprise 
du projet

PARIS

CARTE DE L’URBANISATION ET DECOUPAGES ADMINISTRATIFS

Source : MOS 2012

SEINE-ET-MARNE

AISNE

OISE

SEINE-SAINT-
DENIS

CA Roissy Pays 
de France

PNR Oise-Pays 
de France

L’emprise du projet se trouve en frange du PNR Oise-Pays de
France sur la Communauté d’Agglomération de Roissy Pays de
France regroupant des communes du Val d’Oise et de Seine-et-
Marne. L’urbanisation occupe une grande partie du territoire et se
densifie en proximité de Paris.

Aéroport 
CDG



Définition des périmètres d’étude
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A l’interface entre Paris et le PNR Oise-Pays de France –

Etat initial de l’économie agricole

Périmètre d’étude élargi
Périmètre d’étude immédiat 

(Site d’étude)

Correspond à une unité agricole 
céréalière homogène, et soumise à 
forte pression urbaine.
→ Entité agricole cohérente

Regroupe 50 communes ; les 
communes de CA RPF n’ayant pas 
d’espaces agricoles ont été sorties du 
périmètre.

Documents disponibles :
→ Charte agricole de l’EPA Plaine de 
France
→ Analyse fonctionnelle des espaces 
ouverts de l’Est de Roissy
→ Charte du PNR Oise Pays de France

Surface : 439 km²

Correspond à l’emprise du projet.
→ Agriculture directement concernée 
par le projet

Documents disponibles :
→ Plans locaux d’urbanisme
→ Réalisation du SCoT du Grand 
Roissy en cours

Surface : 13 ha 

Source : OSM Standard 

Périmètre élargi

CA Roissy Pays 
de France

Aéroport 
CDG

PNR Oise-Pays 
de France

PARIS

Site d’étude

Au regard des caractéristiques développées précédemment (occupation
agricole, délimitations administratives, relief), le périmètre d’étude élargi a
été défini de la façon suivante. Il occupe une partie des petites régions
agricoles au carrefour des départements du Val d’Oise, de l’Oise et de la
Seine-et-Marne.

PERIMETRES D’ETUDE CHOISI

C’est sur ces périmètres élargi et immédiat que sera analysé l’état initial de l’économie agricole. Les régions 
agricoles ou les périmètres d’approvisionnement des filières (voir après) sont considérés comme un périmètre trop 
large, à une échelle départementale voire régionale, pour pouvoir considérer les effets l’économie agricole locale.



Agriculture au droit du périmètre immédiat

Le site d’étude, d’une surface de 13,5 ha, se trouve au droit d’un grand ilot céréalier de 24,9 ha. En 2016, l’ilot a servi à la production de colza d’hiver. Il s’agissait
d’Orge d’hiver en 2015 et de Blé tendre en 2014. Toutefois, la rotation blé tendre et colza est la plus régulière. Les rendements sont forts.

La production du site d’étude fait partie du parcellaire de la SCEA MANCHERON basée à BARCHERY dans le département de l’Oise (à 20 km au nord du site
d’étude). L’exploitation est spécialisée en Grandes cultures et Betterave sucrière mais est en cours de diversification par des productions de Fleurs, Fraises
(cueillette), Légumes, Semences. Le site n’est pas adapté à la production de betterave, du fait de la proximité urbaine (risques de conflits d’usage à la récolte).
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Etat initial de l’économie agricole

Caractéristiques de l’exploitation –

La dynamique de diversification lancée par la
SCEA est une réponse aux contraintes du marché
des céréales et de la perte de foncier.

L’îlot est ponctué au centre par un espace boisé
(non exploité). De même, un espace décaissé est
utilisé comme bassin de rétention des eaux
pluviales de la route RD 317.

L’ilot est enclavé entre des friches et parcelles en
gel (à l’est et au sud). Des zones d’activité au sud
et à l’ouest et des lotissements individuels au
nord. L’îlot produit aujourd’hui l’équivalent de
2000 tonnes de blé (25 ha), dont 1200 concernées
sur le site d’étude.

Les productions céréalières sont commercialisées
à la Coopérative Valfrance située à Senlis (Oise).

CARTE D’ASSOLEMENT AGRICOLES DE 2016

Source : Google Earth

Boisement

Friche 
(Zone A)

Friche 
(Zone AU)

RD317

La SCEA MANCHERON est une très grande
exploitation céréalière soumise aux dynamiques
des filières locales. Elle a pour projet de se
diversifier vers les circuits-courts en Fruits-
Légumes et Fleurs. L’ilot sur lequel se trouve le
site d’étude correspond à la limite sud de son
parcellaire s’étendant dans un rayon de 20 km
autour du siège d’exploitation de Barbery (Oise).

Bassin de 
rétention



L’agriculture sur le périmètre élargi

Le périmètre élargi représente une SAU (selon le RPG_2016) de
22 000 ha (- 6 % depuis 2000) pour 368 UTA (- 28 % depuis 2000).

4 productions dominantes :

 Blé tendre, Betterave sucrière (classé en « autres
cultures/cultures industrielles »), Maïs, Colza

En parallèle, quelques productions «spécialisées» coexistent :

 Maraîchage, Arboriculture, Pépinière

Les 150 exploitations du périmètre élargi sont de grande taille
121,7 ha en moyenne (RA 2010) pour 98,6 ha pour le Val d’Oise.
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Les chiffres-clés de l’agriculture locale –

Etat initial de l’économie agricole

CARTE D’ASSOLEMENT AGRICOLES DE 2016

Secteur du 
projet

Source : RPG_2016

Répartition des productions Détails des céréales

0 20 40 60 80 100

Grandes cultures
Maraichage, horticulture

Fruits et autres CP
Bovins lait

Bovins viande
Ovins et autres herbivores

Elevage hors sol
Polyculture, polyélevage

Nbre d'EA

Les OTEX des EA sont 
majoritairement en 

Grandes cultures

OTEX DES EXPLOITATIONS AGRICOLES en 2010



Potentiel agronomique

Caractéristiques topologiques :

 Vaste plateau ouvert, s'élevant progressivement vers le Nord et 
l’Est (Altitude comprise entre 40 m - Garge les Gonesse et 153m -
Survilliers)

 Ensemble globalement plan

 Compartimenté par de nombreuses buttes, souvent boisées, 
orientées Sud-Est/Nord-Ouest.

Caractéristiques pédologiques :

 Essentiellement limoneux

 Très peu de cailloux

 Assise marno-calcaire (calcaire de St-Ouen) qui laisse apparaître 
vers le Nord les sables de Beauchamp (Site d’étude). 

 Des formations plus récentes rompent l'unité du plateau : sables 
de Fontainebleau et calcaire de Brie.

Caractéristiques agronomiques :

 Bonne qualité agronomique pour les grandes cultures

 Globalement homogène sur tout le territoire

 Une qualité agronomique légèrement moindre pour les zones en 
pente

Le site d’étude est en légère pente, sur des sables de Beauchamps et en limite
de calcaire de Saint-Ouen. La qualité agronomique est très bonne pour les
grandes cultures.
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Etat initial de l’économie agricole

Pédologie des périmètres d’étude –
CARTE GEOLOGIQUE AU 50 000EME

Source : BRGM

Site d’étude

Périmètre 
élargi

Aéroport 
CDG

PARIS

CARTE DES RENDEMENTS AGRICOLES

Source : DRIAAF



Analyse fonctionnelle agricole locale

Le site d’étude s’insère dans une maillage agricole encore très fonctionnel.

Les grands ilots, compacts sont assez peu morcelés dans cette partie du
périmètre d’étude (secteur éloigné de Paris).

Plus la proximité avec l’enveloppe urbaine parisienne est forte plus les
ilots sont modestes et les exploitations morcelées.
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Parcellaire et accès sur le périmètre d’étude –

Etat initial de l’économie agricole

Site 
d’étude

Espaces agricoles 
fonctionnels

Espaces agricoles assez 
fonctionnels

Espaces agricoles peu 
fonctionnels

CARTE DES AXES DE CIRCULATION AGRICOLE

Le site d’étude se trouve en dehors des continuités agricoles
d’importance régionale qui relient l’est et l’ouest de la Plaine de France.
Le site est en prolongement et est enclavé dans des zones urbanisées.

Aéroport
CDG



Filières agricoles

Chiffres-clé de la production à l’échelle du périmètre d’étude élargi :

 Un rendement de 90q/ha en blé tendre (10 à 15% de plus que IDF)

 4 productions dominantes : blé tendre (91 000t), maïs (24 000t),
betterave (286 000t), colza (13 000t)

 La qualité supérieure du blé produit sur la zone fait de la meunerie
son principal débouché

Circuits de commercialisation / distribution pour les céréales et oléo-
protéagineux (COP) :

Les productions du site d’étude sont collectée par la Coopérative VALFRANCE.
La SCA VALFRANCE collecte sur l’ensemble du périmètre élargi et de
Compiègne (Oise) à Fontainebleau (Seine-et-Marne)

Zoom sur l’activité de la SCA VALFRANCE :

 Le siège est situé à Senlis (Oise), elle regroupe 200 salariés, 1 378
sociétaires.

 Elle réalise un CA de 254 M€ en 2016 pour 868 000t collectées.

 VALFRANCE dispose de 2 usines Semences, 22 sites
d’approvisionnement et 31 silos de stockage et de travail du grain.

 Volume en COP : environ 800 000t collectées par ValFrance

La production du site d’étude représente environ 0,15% de la collecte de la
coopérative
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Etat initial de l’économie agricole

Grandes Cultures –

Une filière structurée avec des opérateurs puissants. Toutefois, les dynamiques
de la filière céréalière sont fragilisées par les trois dernières années difficiles
(mauvaises récoltes et renforcement de la concurrence des pays de la Mer
Noire), ainsi que par la perte de production liée aux cumuls de consommation
foncière pour les projets urbains.

Source : Passion céréales

Organisme 
collecteur 

Fabricant aliment 
du bétail

Moulins
Fabrication 

Produits 
alimentaires

CARTE DES INDUSTRIES DE LA FILIERE CEREALES

MARCHAL

ABIO

FUTUR AGRI

DELIGNE

COURTEUIL

DUVY

ARNOUVILLE

GRANDS 
MOULINS DE 

PARIS

DECOLLOGNE

Site 
d’étude

Chiffres clés de la filière céréales :
- 1 emploi (production) génère 0,5 emplois (filière)
- 642 emplois pour 100 000 tonnes (y c production)
- soit en moyenne nationale 6,4 emplois pour 100 ha



Circuits-courts et Démarches qualité

Circuits-courts :

D’après le diagnostic agricole de 2016, sur le territoire de l’EPA Plaine de France,
quelques initiatives de diversifications en circuits-courts ou en agriculture urbaine
ponctuent le périmètre élargi.

La cartographie ci-contre est un extrait du recensement réalisé sur l’EPA Plaine de
France correspondant à une partie du périmètre élargi.

Aucune initiative n’est à ce jour connue sur la commune de Survilliers. L'association
des Paniers de l’Ysieux, (AMAP) sur la commune de Fosse propose la vente de fruits,
légumes, fromages, viande, miel et farine collectés sur les départements du Val d’Oise
et de l’Oise.

Démarches qualités :

D’après l’INAO, le périmètre d’étude n’appartient pas à une aire géographique AOC ou
IGP. Concernant, les démarches environnementale, les productions céréalières sont
moins engagés que le maraichage et l’arboriculture. D’après le GAB Ile-de-France,
seulement 8 exploitations sont engagées en Agriculture biologique dans le Val d’Oise
en 2014. Aucune n’est présente dans le périmètre élargi.
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Valorisation de la production locale –

CARTE RECENSEMENT DES INITIATIVES DE DIVERSIFICATION EN 
CIRCUITS COURTS OU EN AGRICULTURE URBAINE D’UNE PARTIE 

DU PERIMETRE ELARGI

Source : EPA Plaine de France / Blezat Consulting – juillet 2015

Les productions céréalières du site d’étude ne sont pas commercialisée en circuits-
courts mais l’exploitation agricole propose des commercialisation en circuits-courts
(vente-direct, cueillette…) dans le département de l’Oise (Chapelle-en-Serval). Le
potentiel est fort pour un point de vente collectif mais il n’y a pas de projet identifié.

Les productions du site d’étude ne sont pas engagées dans une démarche qualité ou 
en agriculture biologique.

Site 
d’étude



Effets cumulés

Rappel : en 20 ans, l’espace agricole a perdu environ 19% de sa surface au profit de
l’urbanisation soit 2500 ha. Un gradient de pression foncière est constaté entre :

 Une consommation très forte à Gonesse, Roissy-en-France, Tremblay-en-
France, Épiais-lès-Louvres : aéroports du Bourget en 1950, Charles de
Gaulles en 1970 ; zone d’activité Paris Nord II. La consommation foncière
se poursuit, avec une consommation de 20% sur les 10 dernières années,
soit près de 2%/an.

 Une consommation plus tardive à Louvres, Le Thillay, Fontenay-en-Parisis
: la création de lotissements, le développement de diverses zones
d’activité… Le rythme de consommation est proche de -20 % en 20 ans,
soit près de 1%/an.

 Une consommation moins forte à Survilliers, Bouqueval : les exploitants
estiment la perte de surface autours de 0,16%/an.
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Zoom sur la consommation du foncier –

CARTE DES PROJETS D’AMENAGEMENTS SUR 
LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE 

ROISSY PAYS DE FRANCE

De nombreux projets sont à l’œuvre ou à l’étude :

 Louvres-Puiseux et Dammartin-en-Goële pour le logement

 Triangle de Gonesse et Europa City et l’International Trade Center pour
les équipements et pôles commerciaux

 De nombreuses ZAE : Mitry-Compans, Le Mesnil-Amelot, requalification
de la ZA de Goussainville, etc.

 Le projet routier de raccordement de la Francilienne au nord-est de
CDG

 La ligne 17 du GPE avec la future gare du Mesnil-Amelot, CDG Express
et liaison Roissy-Picardie pour la desserte lourde

 Carex pour l’intermodalité avion/train et le report d’une partie de
transport de marchandises sur le transport ferré.

Source : IAU IdF 2015

Sur la Communauté d’agglomération de Roissy Pays de France, 2 133 ha 
(projets d’extension) sont voués à disparaitre à l’horizon 2030 (source IAU-IDF). 

Site 
d’étude



Synthèse

Le tableau suivant répertorie les Atouts, Faiblesses, Opportunités et Menaces de l’économie agricole locale et ses grands enjeux.
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Les enjeux agricoles du périmètre d’étude –

Forces Faiblesses

Des qualités agronomiques de très haut niveau 

Des exploitations modernes et solides

Filière agricole céréalière puissante et structurée

Une forte valorisation avec des débouchées 

Capacité d’investissements dans des projets de 
diversification

Une très forte pression urbaine

Pas de valeur patrimoniale ou de Signe de Qualité et 
d’Origine (AOC/IGP/Labels)

Manque de sensibilisation de la population locale face aux 
enjeux agricoles

Opportunités Menaces

La proximité d’un énorme bassin de consommation 

Une forte demande sociétale en produits de proximité

Une dynamique insufflée par la Charte Agricole du Grand 
Roissy (en cours d’extension à l’est) animant des projets 
agricoles variés sur le territoire.

Un SCoT en préparation permettant de planifier un projet 
d’aménagement cohérent sur l’ensemble du territoire

Forte concurrence entre usages agricoles, morcellement, 
peu de lisibilité sur l’avenir

Importance des surfaces en projets d’urbanisation



Etude des effets 
positifs et négatifs du 
projet sur l’économie 
agricole du territoire
1. Effets sur l’économie agricole du territoire

2. Evaluation financière des impacts

3. Mise en place des mesures de 
compensation



Mesures d’évitement et de réduction

Le projet d’aménagement occupe une surface de 10 ha soit
77% des 13 ha du site d’étude. Le projet permet de maintenir
une surface de 14,5 ha de surface agricole (hors friches). Cette
partie peut rester en activité agricole.

Le réaménagement du chemin carrossable avec barrière en
limite sud de l’ilot agricole a été réalisé par Panhard (coût de
réalisation environ 25 000€) afin d’améliorer la fonctionnalité
de l’ilot agricole exploité.

Au sein de la zone prévue à l’aménagement aucun lot n’est
destiné à réduire les impacts négatifs du projet. Aucune
activité agricole ne pourra dégager de la valeur ajoutée parmi
la zone d’activité ou les aménagements résidentiels.

C’est expliqué par l’antériorité du projet à l’obligation de
prendre en compte les effets sur l’agriculture ainsi qu’à une
volonté de densifier les aménagements et éviter l’étalement
superflu.

A ce jour, la valorisation future des 14,5 ha restant par la SCEA
MANCERON, actuelle exploitante, est maintenue. Les
caractéristiques de la parcelle, découpage angulaire et forme
géométrique, ne facilitent toutefois pas la mécanisation et
contraignent les productions céréalières.

Cette perte de fonctionnalité agricole peut conduire à des
pertes d’efficacité et de temps sur les 14,5 ha restants.
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Impacts du projet sur l’économie agricole

Plan de composition du projet d’aménagement –
PLAN D’IMPLANTATION DU PROJET D’AMENAGEMENT

Surface restant 
agricole  
14,5 ha

Friche

Source : PANHARD Développement

Surface évitée 
3 ha

Les mesures d’évitement ont permis de ne pas consommer
3ha de terres agricoles et les mesures de réduction de limiter
l'impact sur la fonctionnalité des parcelles agricoles restantes
en reconstituant un chemin agricole.



Analyse des impacts négatifs du projet

Les effets du projet sont classés suivant trois types d’incidences : des impacts quantitatifs des impacts structurels et des impacts systématiques. Le tableau 
suivant détaille l’ensemble des effets du projet d’aménagement sur l’économie agricole.
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Impacts négatifs du projet sur l’économie agricole locale –

Des impacts quantitatifs Des impacts structurels Des impacts systémiques

Les impacts quantitatifs correspondent à la 
production agricole directement perdue sur 
l’emprise du projet via la perte du foncier agricole:
• Perte 10 ha de SAU (perte définitive soit 77% 

du site d’étude) 
• Effets sur 0,6 emplois

moyenne nationale 6,4 emplois pour 100 ha

• Correspond à une diminution de 78 000 pains 
soit la consommation annuelle de 1 500 
français.

1kg de blé donne 750 g de farine
1kg fait environ 800 g de pain
Consommation de pain par français : 52kg/an

Les impacts structurels sont liés aux atouts du 
territoire concerné et de son intégration dans 
l’organisation de l’agriculture locale :
• Perte de terres aux très bonnes qualités 

agronomiques
• Morcellement d’ilot agricole et artificialisation 

partielle d’une parcelle enclavée.
• Forte pression foncière 
• Pas d’impacts aire géographique d’AOC ou 

d’autre label de qualité impacté par le projet
• Pas d’agriculture biologique sur le secteur
• Pas de présence de circuits-courts ou de 

démarche agricole de proximité

Les impacts systémiques sont appréhendés 
comme des conséquences induites sur l’équilibre 
du système agricole:
• Pas de fragilisation de la filière céréale
• La mise en place du projet ne semble pas 

impliquer une hausse des conflits d’usage sur le 
territoire

• La projet ne semble pas ralentir le dynamisme 
agricole local des exploitations

Un seuil de viabilité de l’économie agricole locale non 
engagé sur l’ensemble du périmètre d’étude

Impacts positifs : facilitation des accès à
la parcelle pour l’agriculteur



Bilan des impacts négatifs
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Impacts négatifs du projet sur l’économie agricole locale –

Indicateurs d'impacts du projet sur l'économie agricole
Force de 
l'enjeu

Impacts quantitatifs
Quantité : perte de SAU 77 %

Nombre d'emplois agricoles concernés 0,6 UTA

Consommation de pains concernée 78 000 Pains

Impacts structurels
Bonne qualité agronomique Fort

Perte de terres sous SIQO Faible

Dont des productions en Agriculture Biologique Faible

Morcellement des parcelles agricoles (surcouts logistiques) Fort

Fragmentation d'une grande unité agricole (continuité agricoles, effets de coupure) Faible

Désorganisation structurelle/spatiale (enclavement, 120°, accès) Faible

Perte de fonctionnalités (circulations internes, allongement de temps de parcours, difficultés de 
circulation, augmentation du trafic) Faible

Investissements privés existant Faible

Perturbation de l'assolement, changement de production Faible

Incidence sur la gestion de l'eau Faible

Concerne un réseau agro-environnemental existant ou planifié Faible

Incidence sur des activités de loisirs développées par l'agriculture (gîtes ruraux, ferme pédagogique) Faible

Force de la pression foncière Fort

Impacts systémiques
Incidence sur les acteurs d'une filière spécifique (fragilisation) Faible

Incidence sur une SIQO Faible

Gros investissements réalisés (drainage, remaniement, parcellaire) Faible

Modalité de gestion du public dans les espaces agricoles, confilts d'usages Faible

Modification du potentiel technique et économique (capacité d'évolution, diversification) Faible

Dynamisme local et freins aux investissements agricoles (projets, initiatives, installations) des EA Faible

Seuil de viabilité économique de l'agriculture du périmètre élargi Non engagé
Seuil de viabilité économique de l'agriculture communale Non engagé



Les orientations stratégiques du territoire

Rappel des objectifs de la Charte agricole du Grand Roissy :

 Favoriser l’émergence d’une diversité de fonctions
économiquement rentables : production alimentaire de
proximité, production de matériaux, méthanisation…, ce qui
concourrait à ce que le secteur d’activité agricole soit plus
pourvoyeur d’emplois.

 Promouvoir une agriculture favorable au développement
d’écosystèmes fonctionnels, par une meilleure prise en
compte de la biodiversité, de l’eau, de l’air et des sols.

 Promouvoir des pratiques agricoles compatibles avec les
enjeux climatiques présents et futurs.

 Encourager l’emploi agricole par l’installation d’agriculteurs,
l’insertion professionnelle et la diversification des
productions.

Associées à la mise en place du projet agricole, plusieurs initiatives sont
développées sur le territoire :

 Projet des Haras-Nationaux sur Marly-la-Ville portant un
projet de logements et d’agroforesterie en lien avec les
chevaux

 Projet du Pôle animal à Fosse

 Projet de diversification agricole orientée vers le maraîchage
et la démonstration (ex four à pain) sur le Triangle de
Gonesse, portée par des agriculteurs

 Projet de méthanisation agricole porté par un agriculteur sur
le triangle de Gonesse via des cultures intermédiaires à
vocation énergétique (CIVE).

PANHARD Développement | Projet d'aménagement de la frange Est de la RD 317 – Survilliers (95) 26 |

Les engagements de la Charte Agricole du Grand Roissy –

Source : Charte agricole du Grand Roissy

Impacts du projet sur l’économie agricole



Contactez CETIAC
Une expertise dédiée à la réalisation d’études préalables agricoles et 

de compensation agricole collective. 

CETIAC | 18 rue Pasteur 69007 Lyon France 
Tél : 04 78 69 84 69 | Port : 00 00 00 00 00

contact@cetiac.fr | www.compensation-agricole.fr
SARL au capital de 10 000 euros | SIRET : 832 736 649 000 19 - RCS LYON

N’hésitez pas à nous contacter pour en savoir plus
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